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Soutien à la filière du biométhane et mise en oeuvre des CPB
Question écrite n° 16172

Texte de la question

M. Jérôme End attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur le manque de clarté et de cohérence quant au soutien des pouvoirs publics à la
production d'énergie renouvelable en France. La loi « climat et résilience » d'août 2021 a créé le mécanisme des
certificats de production de biogaz (CPB), qui encourage la production et l'injection de biométhane via une
obligation d'incorporation de biométhane durable dans les offres de gaz des fournisseurs. L'État a mis en place
ce nouveau dispositif depuis le 1er janvier 2026. Tous les fournisseurs qui livrent du gaz naturel aux clients
résidentiels ainsi qu'à certaines entreprises et collectivités sont obligés de restituer à l'État un certain nombre de
CPB, pour prouver leur soutien à la filière de biométhane. La quantité restituée dépend des volumes de gaz
livrés à leurs clients résidentiels ou tertiaires. Cette obligation s'étale sur une première période, appelée «
période d'obligation » et est répercutée sur la facture du client. De 2026 à 2028, la réglementation fixe un quota
de restitution qui augmente chaque année. Une nouvelle trajectoire devait être définie pour fixer les objectifs et
la politique de soutien post 2028 des CPB, mais le groupe national d'échanges biogaz, réuni sous l'égide des
ministères de l'énergie et de l'agriculture et qui devait se tenir le 12 juin 2026 pour définir cette trajectoire, vient
d'être reporté sine die. Les organisations agricoles, les méthaniseurs, les gestionnaires de réseaux et
industriels, les porteurs de projets s'inquiètent de ce retard et de cette absence de visibilité sur l'avenir des CPB,
qui les empêchent d'investir dans la filière du biométhane. Plus d'un milliard d'euros sont ainsi bloqués dans
l'attente d'une clarification du cadre qui sera mis en place dans deux ans. Les unités de cogénération existantes
et qui arrivent en fin de contrat sont elles aussi dans l'expectative et certaines risquent d'abandonner leur activité
faute de rentabilité, ne sachant pas si leurs volumes de biogaz pourront être valorisés dans les prochaines
années. Dans un contexte où la France cherche à affirmer sa souveraineté énergétique et à accélérer sa
transition écologique, il est impensable de laisser des projets être abandonnés et des investisseurs se détourner
de la filière du biogaz. Cette situation est d'autant plus incompréhensible que le mécanisme des CPB ne pèse
pas sur les finances publiques, les fournisseurs de gaz finançant le dispositif en acquérant des certificats et le
coût étant répercuté sur les consommateurs de gaz. L'objectif de neutralité carbone ne peut reposer uniquement
sur une logique d'électrification toujours plus importante des usages. En effet, les besoins futurs en électricité
s'annoncent considérables (véhicule électrique, déploiement de l'intelligence artificielle, donc des infrastructures
numériques...) et la dépendance internationale risque d'être renforcée. Pour éviter les difficultés liées aux limites
des réseaux électriques et les tensions d'approvisionnement, il est essentiel que la France favorise la
diversification des sources d'énergie et soutienne notamment la décarbonation du gaz. Il lui demande donc si le
Gouvernement prévoit de publier rapidement les textes nécessaires à la mise en œuvre des CPB et s'il compte
fixer une trajectoire ambitieuse et crédible au-delà de 2028.
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